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_________Actualité__________

Le Président de la République, 
Faure Essozimna Gnassingbé 
a effectué le 28 novembre 

2028 une visite officielle à 
Astana au Kazakhstan où il a été 
accueilli au palais présidentiel 
par son homologue Kassym-
Jomart Tokayev. Les deux chefs 
d’État ont eu ensuite un premier 
entretien élargi aux membres des 
délégations togolaises et kazakhes. 
Les discussions entre les deux 
dirigeants ont porté sur des sujets 
d’intérêt commun et des questions 
liées au développement du continent 
africain.
Dans une déclaration à l’issue 
des échanges, le Président de la 
République a d’abord situé les 
enjeux de sa visite qui, selon lui, est 
l’illustration parfaite de la volonté 
de rapprochement du président 
Tokayev avec l’Afrique et les pays 
africains.
« Nous avons noté avec beaucoup 
de satisfaction et d’admiration votre 
volonté d’ouvrir le pays à tous les 
investissements et de coopérer 
avec les pays qui sont désireux de 
commercer avec vous. Et à cette 
volonté répond la nôtre ».
Au nombre des sujets abordés, 
figure en bonne place le partenariat 
économique. Le chef de l’Etat 
s’est félicité de la convergence 
de vues entre les deux pays et la 
disponibilité de son homologue 
à œuvrer au renforcement de la 
coopération entre Lomé et Astana 
dans les domaines des affaires, des 
mines, de l’économie numérique, de 
la culture et de l’agriculture.
Le chef de l’Etat a présenté à cet 
effet, la stratégie de développement 
économique du Togo qui repose 
en grande partie sur le partenariat 
public-privé, les opportunités 
d’investissement avec notamment 
un climat favorable des affaires, 

l’efficacité de la politique agricole 
et les efforts du pays en matière de 
digitalisation ainsi que les atouts 
qu’offrent les marchés sous-régional 
et continental à travers la Zone de 
libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf).
« Notre feuille de route 
gouvernementale qui consacre 
notre vision de développement, 
compte sur le secteur privé pour 
financer 50% des investissements 
nécessaires. Et le secteur privé 
ne viendra investir que s’il trouve 
un environnement favorable aux 
investissements ».
A ces atouts s’ajoutent le climat de 
paix et la sécurité qui règnent au 
Togo dans un environnement sous-
régional marqué par des menaces 
terroristes et l’extrémisme violent.
« Nous sommes très attachés dans 
notre pays à la paix et à la tolérance. 
Et dans ce domaine, depuis 
longtemps, notre pays montre un 

exemple malgré les phénomènes 
de terrorisme et les conflits parfois 
communautaires dont notre sous-
région est en proie. Nous pensons 
que l’expérience que vous avez 
dans ce domaine avec le concept 
de Maisons de l’amitié et de la 
promotion de la défense doit servir 
d’exemple aux pays de la sous-
région ».
Face aux limites du système 
international, les deux chefs d’Etat 
ont réaffirmé leur détermination 
à œuvrer de concert pour le 
renforcement des relations 
diplomatiques dans la résolution 
des crises et la lutte contre le 
changement climatique aussi bien 
sur le continent que de par le monde.
« Des crises s’ouvrent, mais ne se 
résolvent pas. Il y en a en Afrique et 
sur d’autres continents. Nous avons 
eu un consensus qu’il faudrait 
reformer le système de sécurité des 
Nations unies et l’élargir. L’Afrique 

plaide pour cela depuis longtemps. 
Et je sais que le Kazakhstan aussi 
est sur cette position »
Le chef de l’Etat a plaidé la prise 
en compte du multilatéralisme pour 
plus d’inclusion dans la résolution 
des crises notamment celles 
environnementales.
« Nous devons renforcer ce 
plaidoyer, nous devons le poursuivre 
avec beaucoup de détermination 
pour que le multilatéralisme 
revienne avec plus d’inclusion. 
Nous avons besoin de beaucoup 
plus de justice ».
Le Président Kassym-
JomartTokayev a, pour sa part, 
souligné l’importance de cette 
visite historique qui marque selon 
lui une nouvelle ère dans les 
relations bilatérales. Il a réitéré 
son engagement à promouvoir une 
coopération diversifiée et multiforme 
avec le Togo.
« Nos pays sont loin l’un de 

l’autre, mais nous sommes prêts 
à entreprendre une coopération 
multisectorielle. Nous avons 
beaucoup de possibilités pour 
renforcer notre partenariat dans 
les domaines du commerce, 
de l’agriculture, la culture, des 
technologies, des mines, de 
l’éducation et autres ».
Face aux tensions internationales, 
le président kazakh préconise « un 
dialogue constant pour faire avancer 
l’agenda bilatéral et international ».
À cet égard, les deux parties ont 
convenu de mutualiser leurs efforts 
dans le cadre bilatéral et dans les 
instances multilatérales en vue 
de préserver la paix et la sécurité, 
et tirer parti de manière efficace 
de leur coopération sur la scène 
internationale.  
Il est prévu dans cette dynamique la 
signature des accords de base de 
coopération bilatérale, la création 
d’un cadre de concertation et 
d’échanges en vue de promouvoir 
leur développement mutuel et des 
mécanismes de partenariat dans le 
domaine de l’environnement
Ce déplacement du chef de l’État 
dans ce grand pays de l’Asie 
centrale est l’expression, une fois 
encore, de sa volonté de diversifier 
les partenaires du Togo et créer 
les conditions d’attraction des 
investissements.
Au terme de sa visite, le Président 
de la République a exprimé à son 
homologue, au gouvernement 
et au peuple Kazakhs, ses 
sincères remerciements et sa 
profonde gratitude pour l’accueil 
particulièrement chaleureux qui lui a 
été réservé ainsi qu’à sa délégation.

                                                    TR

Le Président de la République togolaise, Faure 
Gnassingbé séjourne depuis le 27 novembre 2023 
à Astana au Kazakhstan pour une visite officielle, à 

l’invitation de son homologue, Kassym-Jomart Tokayev. 
Ce premier déplacement du chef de l’Etat togolais en 
terre Kazakhe consacre une nouvelle ère de coopération 
entre le Togo et le Kazakhstan. Les Présidents Faure 
Gnassingbé et Kassym-Jomart Tokayev vont s’entretenir 
sur des sujets d’intérêt commun relatifs notamment 
aux investissements, au commerce, à l’énergie, aux 
transports, à la logistique ainsi qu’à l’agriculture.
Ils aborderont également des questions liées au 

développement du continent africain, aux défis 
économiques, à la lutte contre les changements 
climatiques et à la promotion de la paix et de la sécurité 
dans les différentes régions du monde.
Durant son séjour, le chef de l’Etat visitera des sites 
socioéconomiques et institutionnels du pays.
Pour rappel, les deux dirigeants avaient au cours d’un 
échange téléphonique en octobre dernier, défini les 
modalités de renforcement de cette coopération dans 
l’intérêt de leurs populations respectives.

                                                                                   F.B.

LE TOGO ET LE KAZAKHSTAN CONSOLIDENT LEUR COOPÉRATION 

FAURE GNASSINGBÉ EN VISITE 
OFFICIELLE AU KAZAKHSTAN



_________Actualité__________

La stratégie togolaise des trois 
dernières années de lutte 
contre le terrorisme, dans le 

Golfe de Guinée et le Sahel ainsi 
que de nouvelles approches de 
politiques publiques au menu d’un 
colloque international à Lomé.
Lomé, capitale de la réflexion et 
des initiatives africaines en faveur 
de la paix et de la sécurité sur 
le continent, a servi de cadre de 
rencontre aux experts nationaux et 
internationaux sur la thématique de 
la lutte contre le terrorisme dans le 
Golfe de Guinée et dans le Sahel le 
samedi 25 novembre 2023.
Cette initiative qui porte les 
marques de l’Université de Lomé 
à travers son Institut d’Etudes 
Stratégiques (IES), avec l’appui du 
Centre Régional des Nations-Unies 
pour la Paix et le Désarmement 
(UNREC), a permis aux participants 
de retracer à partir de l’expérience 
de chaque Etat, le mouvement de 
diffusion du terrorisme en Afrique 
occidentale; et de dresser un tableau 

prospectif pour les prochaines 
années en faisant des propositions 
concrètes de politiques publiques 
de sécurisation de l’espace sous- 
régional.
En outre , la rencontre de Lomé vise 
à garantir une meilleure stabilité 
dans le Sahel et dans le Golfe de 
Guinée.
Selon le Président de l’Université 
de Lomé, Pr AdamaMawulé 
KPODAR, ces moments de 
réflexions stratégiques vont 
permettre d’«éclairer les choix des 
gouvernants dans la gestion de la 
cité à une période aussi cruciale ». 
Selon lui , il s’agit des « problèmes 
de sécurité collective et d’instabilité 
institutionnelle dus à la montée en 
puissance des actes terroristes 
et d’extrémismes violents ». Des 
phénomènes qui, d’après lui , étaient 
autrefois étrangers à l’Afrique 
subsaharienne. « Il ne passe aucun 
jour sans qu’on ait des nouvelles sur 
les attentats terroristes perpétrés par 
des djihadistes, qui semblent ériger 

la terreur en mode de gouvernance. 
Il en est ainsi en Lybie, au Mali, 
au Niger et au Burkina-Faso. Le 
phénomène a récemment touché 
la Côte d’Ivoire, le Bénin et le Togo. 
Cela menace considérablement la 
paix et la sécurité des populations 
devenues vulnérables, et ébranle 
les fondements de l’Etat, encore en 
maturation », a indiqué l’universitaire 
qui voit en ce phénomène, une 
menace pour la souveraineté des 
Etats. L’objectif selon le Directeur 
de l’UNREC, Anselme Nahmtante 
YABOURI , est de brosser la 
situation sécuritaire, politique et 
humanitaire dans le Sahel et le 
Golfe de Guinée, qui sont sujets à la 
propagation de l’extrémisme violent 
et du terrorisme.
Pour ce faire, les défis, les 
opportunités et les bonnes pratiques 
quant à la lutte contre le terrorisme 
dans les pays de la sous-région ont 
été abordés ainsi que des initiatives 
innovantes en matière de sécurité 
et de développement proposées 

afin de lutter efficacement contre ce 
fléau.
« Cela fait quelques décennies 
que le continent est frappé par le 
terrorisme, en passant par l’Afrique 
de l’Est, l’Afrique du Nord et 
désormais l’Afrique de l’Ouest et du 
centre et plus récemment l’Afrique 
australe. La situation sécuritaire 
dans le Sahel marqué par 
l’extrémisme violent et le terrorisme 
constitue un réel défi quant à la paix, 
la stabilité et le développement de 
la sous-région et du continent dans 
son ensemble, dans un contexte 
global de tensions géopolitiques 
aux relents de guerre mondiale », a 
souligné M. YABOURI.
Mettre fin à la circulation des armes 
légères
Le Directeur de UNREC a souligné 
que la circulation illicite d’armes 
légères et de petits calibres ainsi 
que certains de leurs composants, 
munitions et explosifs jouent un 
rôle déterminant dans la violence 
armée et l’expansion du terrorisme. 

Pour le responsable, la lutte contre 
le trafic des armes légères et de 
petits calibres et le démantèlement 
des chaines d’approvisionnement 
illégal d’armes notamment destinés 
aux groupes terroristes devrait 
constituer une priorité. « C’est dans 
cet ordre d’idées que le bureau des 
Nations-Unies pour le désarmement 
à travers le Centre Régional des 
Nations-Unies pour la Paix et le 
Désarmement en Afrique (UNREC) 
se consacre à la sensibilisation 
et au renforcement des capacités 
des Etats africains sur les cadres 
normatifs et institutionnels et 
mesures règlementaires pour 
prévenir et combattre l’accès illicite 
aux armes légères et de petit calibre 
», a-t-il expliqué.
Le but est de restaurer la paix et la 
stabilité, de prévenir et combattre 
le terrorisme dans l’espace sous-
regional.

Lutte contre le terrorisme en Afrique de l’Ouest

L’ÉTAT DES LIEUX ET LES PISTES DE SOLUTIONS AU CŒUR 
D’UNE RENCONTRE INTERNATIONALE À LOMÉ

Le Rassemblement des Femmes UNIR 
pour le Développement (RFUD) a réuni 
le 18 novembre dernier les femmes de 

la zone ouest du grand Lomé en vue d’une 
Journée de réflexion et d’échanges autour 
des idéaux de développement intégral 
prôné par le Chef de l’État Faure Essozimna 
Gnassingbé. Le RFUD a initié cette rencontre 
en partenariat avec le Mouvement du Soutien 
au président Faure (MSF), le Mouvement 
des Femmes UNIR (MFU) et la Majorité 
Silencieuse.
Il s’agit pour les femmes du grand parti Union 
pour la République (UNIR) du grand Lomé 
d’entretenir ces femmes sur les initiatives 
de développement du président Faure. 
Des thématiques ont été développées à 
travers deux panels animés par des femmes 

ressources à l’instar de Mme Suzane Hor, de 
Mme Sossou Sefako Amé Valérie et de Mme 
Sonya Mokpokpo.
«Femmes et développement socio 
économique mécanismes incitatifs d’accès 
aux crédits des femmes le militantisme» et 
«Femmes citoyennes modernes, femmes 
actrices de développement, femme et santé» 
ont été les grandes thématiques abordées.
Il s’agit ainsi pour les organisateurs 
d’échanger avec les femmes, toutes les 
femmes togolaises sans distinction d’opinion 
afin de leur montrer mécanismes clés, les 
inciter à plus d’engagement et les encourager 
à être vraiment des vrais femmes actrice de 
développement de notre pays.
Pour Mme SuzaneHor, entrepreneur, il faut 
que les femmes aient une activité génératrice 

de revenu. Pour cela des mécanismes ont été 
développés et les échanges ont également 
portés sur l’utilisation judicieuse des crédits 
et sur les dispositions à prendre pour que 
les micros finances aient confiance en ces 
femmes.
Pour Mme SossouSefako Amé Valérie, de 
l’Association de promotion et d’engagement 
local, Coordinatrice d’APPEL Togo, promotrice 
artistique et culturelle, pour être une vraie 
actrice de développement la femme doit se 
connaître et connaître la place qu’elle occupe 
dans la société. Et ainsi lorsqu’elle s’engage, 
il faudrait qu’elle ait une vision. C’est en ce 
sens qu’elle pourra être détectée par ses pairs 
ou son entourage comme étant une actrice de 
développement.
«En famille elle doit se montrer comme 

cette mère, cette fille, cette sœur qui essaie 
de renforcer la cohésion sociale, sur le plan 
social elle doit être cette personne qui apaise 
autour d’elle, elle doit être cette personne qui 
concilie, elle doit être cette personne qui est 
consultée lorsque les gens ont des difficultés. 
Lorsqu’il y a des conflits elle doit être celle là 
qui apporte la paix, qui apaise dans tous les 
sens, sur le plan économique, elle doit monter 
qu’il n’y a de différence entre l’homme et la 
femme», a-t-elle souligné.
Des communications ont également été 
présentées afin de renforcer l’engagement et 
le militantisme de ces femmes.
                                    
                                                   Komla YAWO

Autour des idéaux de développement intégral prôné par le Chef de l’État

LES FEMMES DE LA ZONE OUEST DU GRAND LOMÉ 
APPELÉES À L’ENGAGEMENT 



________Actualité__________

S’il existe de nos jours un redoutable 
fléau qui gangrène certains pays surtout 
africains, met à mal leur économie et 

traumatise dangereusement leurs populations, 
c’est bien le terrorisme et l’extrémisme violent.
Si certains intellectuels africains, pour la 
plupart, tentent de se référer à l’histoire, aux 
encyclopédies et aux dictionnaires pour donner 
une définition littérale et littéraire au fléau, 
d’autres africains, mieux éclairés, entrevoient 
autrement les choses. Au sein de cette classe 
figure le Togolais Kossi Agbenyega ABOKA, 
Maire de la Commune de Golfe 5-Lomé, qui 
ne rate aucune occasion de se prononcer sur 
le sujet.
En effet, le samedi 25 novembre 2023, Lomé 
la capitale togolaise a accueilli un colloque 
international sur la lutte anti-terrorisme au 
Sahel et dans le Golfe de Guinée. Organisée 
par l’Institut d’Etudes stratégiques (IES) de 
l’Université de Lomé, cette rencontre a eu 
pour objectif de faire un bilan global de la lutte 
contre le terrorisme durant les trois dernières 
années en vue de dégager des propositions 
concrètes de politiques publiques pour les 
états concernés.
Ce colloque a rassemblé des participants du 
Bénin, du Ghana, du Mali, du Niger, du Nigéria, 
du Burkina Faso et du Togo. Trois panels y 
ont été programmés. D’abord les facteurs 
de diffusion du terrorisme du Sahel vers les 
pays côtiers : partage de bonnes pratiques 
sous régionales de lutte contre le terrorisme. 
Ensuite la lutte contre l’extrémisme violent et 
les droits de l’homme dans l’espace ouest-
africain. Enfin, la CEDEAO et la sécurisation de 
l’espace communautaire : tensions, stratégies 
et perspectives.

Le Maire de la Commune de Golfe 5, Kossi 
Agbenyega ABOKA, qui a activement pris part 
aux travaux aux côtés de ses pairs du Grand 
Lomé et du Grand Nord a trouvé l’occasion de 
donner encore ce qu’il appelle la vraie définition 
du mot « terrorisme » dans le contexte africain 
: « Comme vous ne voulez pas qu’on pille vos 
ressources, nous allons vous attaquer, vous 
déstabiliser, et vous serez obligés de brader 
vos ressources pour vous défendre et assurer 
votre sécurité ». 
Pour l’Autorité municipale, seules l’unité des 
Africains et des activités de communication 
des dirigeants et leaders africains peuvent être 
une panacée contre ce fléau. L’unité, selon 
lui, pour prendre des décisions patriotiques 
et salutaires qui seront soutenues par des 
activités de communication en vue d’avoir 
l’adhésion populaire.Il importe de savoir que 
la dignité des peuples africains n’est pas 
négociable, au regard des droits humains.
Dans son développement, il soutient que les 
occidentaux ont tout mis en œuvre pour créer 
des conditions de précarité dans plusieurs 
localités de certains pays, une situation qui 
met souvent les gouvernants dos au mur 
face à la grogne populaire, source de révolte 
et d’adhésion des populations surtout jeunes 
aux groupes et mouvements terroristes.  « 
Comment comprendre que le Mali a pu payer 
la majeure partie de ses dettes justement au 
moment où le pays est sous sanction ? ».« 
Comment comprendre que le Niger dont le 
sous-sol regorge de l’uranium peut-il manquer 
d’électricité même dans les localités où cet 
uranium est exploité ? ».« Pourquoi ne pas 
adopter une politique gagnant-gagnant entre 
le Sud et le Nord pour que le droit de l’homme 

tant chanté soit respecté ? », s’est-il interrogé 
avant de mettre le clou, « ils ont créé toutes les 
conditions de la précarité dans les pays, afin 
qu’on soit des éternels quémandeurs ».
Il informe par ailleurs qu’il existe une pratique 
appelée « do the job, i willpayyou », ce qui 
signifie littéralement « fais le travail, je vais te 
payer », qui consiste pour les occidentaux à 
surfer sur la cupidité de certains intellectuels 
africains pour leur confier les basses besognes 
de lavage de cerveau à des compatriotes et 
de l’apologie des pratiques néocoloniales. Un 
crime contre l’Humanité et contre l’Afrique en 
particulier que devront payer sans doute leurs 

descendants.
« Les dirigeants éclairés font assez d’efforts, 
il faut les soutenir ; nos armées se sacrificient 
pour l’intérêt des nations, il nous faut les 
féliciter et les encourager », recommande-t-il.

Et de chuter :« si c’est vrai, selon leurs dires et 
écrits que l’Afrique est le berceau de l’humanité, 
tant que le continent n’a pas la paix, le monde 
n’aura jamaisla paix ; puisque, selon un dicton, 
l’enfant qui empêche sa mère de dormir n’a 
pas non plus droit au sommeil ».

« LA DIGNITÉ DES PEUPLES AFRICAINS N’EST PAS NÉGOCIABLE, AU 
REGARD DES DROITS HUMAINS », LE MAIRE KOSSI AGBNEYGA ABOKA

Le Togo et la région de Dakhla-
Oued Eddahab, une région 
du Maroc, consolident leurs 

relations économiques. Une entente 
née en marge de la  deuxième édition 
de « AFRICA Exécutif Meeting », 
offre aux deux pays ( le Togo et le 
Maroc en général et la région de 
Dakhla en particulier), l’opportunité 
d’explorer de nouvelles relations 
commerciales, de formation et 
d’investissement.
Une nouvelle dimension des liens 
diplomatiques et d’affaires voit 
le jour entre le Togo et le Maroc ( 
région de Dakhla).
En ce sens,  Nathalie Bitho, 
Présidente de la délégation 
spéciale la Chambre de Commerce 
et d’Industrie du Togo (CCIT) et 
Abdelmonaim Faouzi, Président de 
la Chambre Africaine de Commerce 
et de Services (CACS) de la région 
de Dakhla, ont paraphé le vendredi 
24 novembre 2023 à Lomé, une 
convention de partenariat portant 
sur les relations d’affaires entre 
le Togo et le royaume chérifien.  
Conformément à cette attente, les 
opérateurs économiques togolais et 
ceux de cette région qui donne une 
ouverture du Maroc sur le continent 
africain, disposent la possibilité 
d’investir dans les domaines 
de la  santé, la technologie, la  
logistique,  l’éducation, la formation 
le  tourisme…
Déjà cinquième partenaire 
commercial du Togo, le Maroc 
constitue un hub d’investissement 
sur le continent africain . Ces 
opportunités ainsi que des 
connaissances scientifiques et 

technologiques seront partagées 
avec l’équipe de la Chambre 
du Commerce et d’Industrie du 
Togo ainsi que les opérateurs 
économiques togolais. La nouvelle 
collaboration s’inscrit dans la « 
continuité de renforcement des 
relations » entre les deux pays et 
qui « s’impose » à leurs décideurs, 
selon Mme Nathalie Bitho. Cette 
continuité pour elle, permettra de  « 
créer une dynamique plus nourrie et 
basée sur un partenariat gagnant-
gagnant pour la communauté 
des affaires ». Il s’agit pour elle, 
d’une diplomatie économique et 
commerciale plus active au-delà de 

celle politique et poser des jalons 
d’un avenir commercial, aboutissant 
à des réalisations concrètes. Mme 
Bitho a loué le génie entrepreneurial 
du Maroc et qui sert d’exemple et 
de partage d’expérience pour les 
entrepreneurs togolais dans le cadre 
de ces relations commerciales et 
économique entre les d (02) pays 
. Elles permettront également de 
faciliter la pénétration des marchés 
avec l’ouverture de nouvelles 
débouchés et la  promotion des 
affaires. Il a été aussi question de 
faire découvrir aux partenaires 
Marocains, la destination Togo 
avec sa diversité culturelle et 

d’opportunités d’affaires.
Pour sa part, le Président de la 
CACS a salué les bonnes  relations 
diplomatiques entre le Togo et 
le Maroc qui se sont soldées en 
2022 par la suppression de visa 
entre les deux pays . Au-delà de la 
diplomatie, il est pour lui, important 
de promouvoir les affaires et les 
investissements. « Notre objectif est 
de promouvoir les investissements 
et les partenariats économiques 
mutuels et bénéfiques. Pour cela, 
nous mettons un accent particulier 
sur le renforcement des liens 
commerciaux avec le Togo en 
encourageant les entrepreneurs 

togolais à explorer les opportunités 
d’affaires dans notre région », a-t-il 
expliqué M. Abdelmonaim Faouzi. 
Selon lui , cette collaboration sud 
sud plus dynamique va donner une 
nouvelle dimension aux relations 
d’affaires entre le Togo et le Maroc 
précisément la région de Dakhla. 
Ouvrant la rencontre, le Secrétaire 
Général du Ministère du commerce, 
a , au nom de son Ministre, 
souligné que l’objectif central de 
cet événement dépasse la simple 
visibilité économique. Il est, selon 
lui, en effet conçu pour « offrir des 
opportunités d’investissement 
substantielles aux opérateurs 
économiques du Togo. Dans cet 
environnement de mondialisation et 
de coopération économique accrue, 
de telles initiatives deviennent des 
leviers puissants pour promouvoir 
le commerce et les investissements 
entre nos nations ».
De part sa position géographique, la 
région de Dakhla - Oued Eddahab 
dispose des atouts économiques 
avec son port et de sa forte  
potentialité favorable aux affaires.
Cette convention de renforcement 
des relations commerciales est 
basée sur le principe gagnant-
gagnant.
Il est à souligner que la première 
édition d’Africa Exécutive Meetings, 
s’est déroulée en 2022 à Abidjan en 
Côte d’Ivoire. Elle a jeté les bases 
de cette synergie visant à stimuler 
le développement économique des 
régions Sud-Sud.

                                    Marcel SOGLO

LA RÉGION DE DAKHLA DU MAROC ET LE TOGO ÉLARGISSENT LEURS 
LIENS AUX INVESTISSEMENTS



_________Publicité__________

Les agents vaccinateurs engagés dans la 
campagne de lutte contre la poliomyélite 
ainsi que les autres agents en relation 

de travail, peuvent directement toucher leurs 
primes grâce au service T-money de TogoCom.

Un accord de partenariat portant paiement 
électronique unit le Groupe TogoCom et 
l’antenne Togo de l’Organisation Mondiale pour 
la Santé (OMS).
Le Directeur Général du groupe TogoCom, 
Pierre Antoine LEGAGNEUR, et Dr DIALLO 
Fatoumata Binta, Représentante Résidente de 
l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) au 
Togo ont matérialisé ce partenariat à travers la 
signature des documents. 
Selon les termes de ce contrat, le  service 
T-money de TogoCom servira de canal de 
paiement pour les  agents vaccinateurs. Il 
s’agit d’un service d’urgence de « paiement 
électronique de masse » par téléphone mobile 
en faveur des agents vaccinateurs de l’OMS. 
Ce partenariat entre les deux structures, à en 
croire les responsables,  « consiste à assurer 
pour le compte de la représentation de l’OMS en 
République du Togo, des paiements au profit des 
différents partenaires et agents impliqués dans 
ses diverses activités. Les bénéficiaires, parmi 
lesquels des agents vaccinateurs engagés pour 
une campagne contre la poliomyélite, recevront 

leur prime directement sur leur compte Money 
». 

    Des avantages 

Les bénéficiaires sont exemptés des frais de 
tenue de compte, avec ce service. Ils pourront 
faire des opérations à l’instar  du «  paiement de 
factures CEET, TDE, achat de crédit Cashpower, 
achat de crédit ou forfait TOGOCOM, paiement 
d’abonnement TV, paiement auprès des 
marchands accepteurs… ». 
En outre, les bénéficiaires des zones rurales 
n’auront plus à débourser les frais de transport. 
   

   Plus proche des togolais 

« Nous sommes heureux d’être toujours plus 
proches des Togolais en leur offrant un service 
financier mobile dont la fiabilité, la sécurité 
et l’accessibilité ne sont plus à démontrer 
et de contribuer à l’inclusion financière, en 
nous associant aux Institutions et entreprises 
de la place », s’est félicité M.  Pierre Antoine 
LEGAGNEUR.

Le coût global du montant de transfert est de 
76 millions FCFA . Il s’étend sur une durée de 
douze (12) mois ( 1 an).

                                                       Marcel SOGLO

Payement mobile : 

TOGOCOM MET SON SERVICE T-MONEY À DISPOSITION DE L’OMS TOGO 



  _________Actualité__________

Au Togo, les autorités accentuent les 
dispositions afin de mieux faire face à 
la situation sécuritaire dans la sous-

région marquée ces dernières années par 
l’apparition et l’intensification des attaques 
menées par des groupes terroristes et 
extrémistes violents dans les pays du sahel. 
A ces nouvelles menaces, s’ajoutent des 
catastrophes naturelles et des crises de toute 
sorte. Le projet de loi organique déterminant 
les conditions de mise en œuvre de l’état 
de siège et de l’état d’urgence dans le pays 
adopté à la dernière réunion gouvernementale 
s’inscrit à cet effet.
Les pouvoirs publics disposent généralement 
de divers mécanismes leur permettant 
d’étendre leur pouvoir d’action pour faire face 
aux situations de crise.
Ainsi, au Togo la Constitution du 14 octobre 
1992 prévoit deux régimes de crise que sont 
l’état de siège et l’état d’urgence.
L’état de siège est un régime restrictif de 
libertés publiques, applicable en cas de 
menace étrangère ou d’insurrection. Il autorise, 
de façon temporaire, l’accroissement du 
contenu des pouvoirs ordinaires de police, la 
possibilité d’un dessaisissement des autorités 
civiles au profit des autorités militaires, ainsi 
que l’élargissement de la compétence des 
tribunaux militaires.
L’état d’urgence est le régime applicable 
lorsqu’il y a un péril imminent résultant 
d’atteintes graves à l’ordre public, ou 
d’événements présentant, par leur nature et 
leur gravité, le caractère de calamité publique. 
Il prévoit, toujours à titre temporaire, le 
renforcement des pouvoirs confiés à l’autorité 
administrative pour garantir la sécurité et 
l’ordre public, et la limitation proportionnée de 
l’exercice de certaines libertés publiques.
Conformément à la Constitution, c’est une loi 
organique qui fixe les conditions de mise en 

œuvre de l’état de siège et de l’état d’urgence.
C’est dans cette optique qu’est adopté 
le projet de loi organique déterminant les 
conditions de mise en œuvre de l’état de 
siège et de l’état d’urgence en République 
Togolaise, qui permet au gouvernement de 
disposer d’un cadre légal pour la prise de 
mesures efficaces et contrôlées comme 
celles rendues nécessaires dans le cadre 
de la gestion de la crise sanitaire liée à la 
pandémie de COVID-19, et la mise en œuvre, 
le cas échéant, des dispositions relatives à 
l’état de siège pour faire face notamment aux 
risques sécuritaires.
Ce projet de loi organique procure donc les 
moyens nécessaires à l’administration pour 
faire face à ces défis, tout en assurant un juste 
équilibre entre la préservation des libertés 
publiques et individuelles et la sauvegarde de 

la paix, de la sécurité ainsi que la protection de 
la santé publique et de l’ordre constitutionnel.

Situation sécuritaire nationale

La situation sécuritaire sur le plan national 
est tributaire du contexte régional fortement 
marqué par la persistance du terrorisme et de 
l’extrémisme violent et la volonté manifeste 
des groupes armés d’étendre leur zone 
d’influence au-delà du Sahel notamment vers 
les pays du golfe de Guinée.
On note depuis 2016 l’intensification et la 
multiplication des attaques dans plusieurs 
pays. Au Togo, la première attaque terroriste 
à Sanloaga dans la préfecture de Kpendjal 
en novembre 2021, a été suivie de plusieurs 
incursions et incidents dans la région des 
savanes.

Au cours de cette année 2023, notre pays a 
connu une (01) attaque par embuscade, onze 
(11) accrochages avec les groupes armés 
terroristes, neuf (09) explosions d’engins 
explosifs improvisés, et vingt (20) découvertes 
et neutralisation d’engins explosifs improvisés. 
Durant la même période, nous déplorons 
trente et un mort (31), dont onze (11) civils, 
vingt-neuf (29) blessés et trois (03) disparus.
Le 23 novembre 2023, le Togo a renforcé le 
cadre réglementaire de mise en œuvre du 
programme d’urgence de renforcement de la 
résilience et de la sécurité des communautés, 
qui permettra d’étendre à l’ensemble du 
territoire national l’approche globale et 
holistique précédemment mise en œuvre 
dans la région des savanes.

                                                                   K.Y.

LE GOUVERNEMENT SE DOTE D’UN CADRE LÉGAL POUR LA PRISE DE 
MESURES EFFICACES ET CONTRÔLÉES DANS LES SITUATIONS DE CRISE

Au Togo, tout se précise sur le Conseil 
économique et social. Le projet de loi 
organique modifiant la loi organique 

n° 2019-024 du 26 décembre 2019 portant 
composition, organisation et fonctionnement 
de l’institution a été adoptée le weekend 
dernier par le gouvernement.
La mise en application de la loi organique 
portant composition, organisation et 
fonctionnement du Conseil économique et 
social en vue de l’opérationnalisation de 
cette institution de la République a révélé 
quelques insuffisances notamment relatives 
à la pertinence des dispositions concernant 
la désignation des membres, leur répartition 
par secteurs d’activités et leur mode de 
rémunération.

Dans le but de remédier aux difficultés 
d’application qui en résultent, le présent 
projet de loi précise les attributions du Conseil 
économique et social, actualise le mode de 
désignation et les secteurs de provenance de 
ses membres, incluant le public, le privé et la 
société civile, et détermine les modalités de 
fixation de leurs indemnités.
L’adoption de la loi organique modifiant la 
loi organique n° 2019-024 du 26 décembre 
2019 portant composition, organisation et 
fonctionnement du Conseil économique et 
social permettra à notre pays de rendre le 
Conseil économique et social opérationnel en 
procédant à la désignation de ses membres.

                                                                  Elysée J.

LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET
 SOCIAL BIENTÔT OPÉRATIONNEL

Au Togo, les législations et régionales 
devront se tenir au plus tard à la fin du 
premier trimestre de l’année prochaine. 

Les instructions ont été données par le Chef 
de l’État au gouvernement lors du Conseil des 
ministres du samedi 25 novembre dernier.
En effet à l’issu des travaux le Président de 
la République a instruit le gouvernement 
de prendre sans tarder toutes les mesures 
pour permettre d’organiser les prochaines 
élections au plus tard à la fin du premier 
trimestre de l’année 2024, en tenant compte 
de la persistance des défis sécuritaires 
pour garantir à tous -candidats, électeurs 
et citoyens- la sécurité nécessaire sur toute 
l’étendue du territoire national.
La décision est prise suite à la communication 
relative à l’audit du fichier électoral de 
2023 pour l’organisation des élections 
régionales et législatives, présentée par le 
ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et du développement des 

territoires.
L’audit externe, effectué du 20 au 27 octobre 
2023 par une équipe d’experts de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie, a conclu 
que le fichier électoral de 2023, contenant 
4.203.711 électeurs inscrits (dont 2.262.396 
femmes, soit 53,82% et 1.941.315 hommes, 
soit 46,18%), « est suffisamment fiable pour 
permettre la tenue des prochaines élections 
régionales et législatives dans des conditions 
de confiance ».
La proportion des électeurs inscrits au fichier 
représente 51,9% de la population togolaise 
dénombrée par le Recensement général de 
la population et de l’habitat de 2022 (RGPH5).
Ainsi il appartient désormais à la Commission 
électorale nationale indépendante de proposer 
un chronogramme pour l’organisation des 
élections régionales et législatives.

                                                                     E.J.

LES ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 
LÉGISLATIVES AURONT LIEU 
AU PLUS TARD À LA FIN DU 
PREMIER TRIMESTRE 2024



_________Actualité__________

Le projet de loi de finances, 
exercice 2024 a été voté la 
semaine dernière. Le budget de 

l’État pour l’année 2024 est projeté 
à 2.166,1 milliards de francs CFA 
en ressources et en charges, contre 
1.975,5 milliards de francs CFA 
dans la loi de finances rectificative 
2023, soit une hausse de 9,6%.
Il est élaboré dans un contexte 
économique international 
marqué par des incertitudes, des 
tensions inflationnistes fortes et 
le durcissement des conditions 
financières, par suite des mesures 
de resserrement des politiques 
monétaires. Il est également 
tributaire de la menace sécuritaire 
persistante et de ses conséquences 
économiques et sociales autour 
de la poursuite de la mobilisation 
des recettes, de l’élargissement de 
l’assiette fiscale et de l’optimisation 
des dépenses. Les recettes 
budgétaires augmentent de 6,2%, 
essentiellement portées par les 
recettes fiscales. Les dépenses 
enregistrent une hausse de 3,2%.
Passant pour la première fois le cap 
des 2.000 milliards de francs CFA, le 
budget se trouve ainsi multiplié par 
10, par rapport à son niveau d’il y a 
quelques années, avec une priorité 
toujours affichée pour le financement 

des secteurs sociaux, la satisfaction 
des besoins des populations et le 
soutien aux couches vulnérables de 
notre société.
Le projet de loi de finances, 
exercice 2024, est aligné sur les 
axes stratégiques de la feuille de 
route gouvernementale, consacrant 
respectivement :
– 669.186.668.000 de francs 
CFA, soit 48% des ressources à 
la promotion de l’inclusion et au 

développement du capital humain,
– 419.363.033.000 de francs CFA, 
soit 30,1% à la transformation 
économique et
– 304.451.095.000 de francs CFA, 
soit 21,9% au renforcement de 
l’État.
La mise en œuvre des projets de 
la feuille de route gouvernementale 
incorpore, conformément à la 
stratégie Togo Digital, une forte 
composante digitale..

La promotion et le développement 
du digital sont, en outre, un gage 
du renforcement de la transparence 
et d’une mobilisation efficiente des 
ressources domestiques.
Par ailleurs, avec la poursuite des 
réformes relatives à l’amélioration 
du climat des affaires, il est attendu 
une forte contribution du secteur 
privé à travers des mécanismes 
de financement innovants relevant 
des partenariats public-privé, 

notamment ceux de la finance verte.
Comme les années précédentes 
le présent projet de loi de finances 
prévoit qu’un accent soit mis sur le 
respect de la discipline budgétaire, 
le renforcement du contrôle a priori 
et le suivi de la capacité d’absorption 
des crédits liés à l’investissement, 
tout en poursuivant la mise en 
œuvre des réformes structurelles 
visant à conforter la stabilité du 
cadre macro-économique.
Le Président de la République 
a instruit le gouvernement de 
poursuivre les actions de lutte 
contre la flambée des prix, en 
vue de renforcer la résilience 
des populations, et de maintenir 
le cap sur la consolidation des 
bonnes performances du secteur 
agricole, notamment en matière de 
production vivrière et céréalière, ce 
en soutien à la maîtrise de l’inflation.
En outre, dans la perspective du 
lancement prochain de l’assurance 
maladie universelle, les projets mis 
en œuvre dans le domaine de la 
santé viseront l’amélioration et le 
renforcement du système, incluant 
les infrastructures de tous les 
niveaux, les ressources humaines 
et la qualité de l’offre de soins à nos 
concitoyens.
                                                   K.Y.

Loi de finances, exercice 2024

AVEC UNE HAUSSE DE 9,6%, LE BUDGET DE L’ÉTAT,
 PROJETÉ À 2.166,1 MILLIARDS DE FCFA

La mission d’information sur le rapport 
d’audit de la Cour des comptes relatif au 
fonds de riposte et de solidarité Covid-19 

(FRSC), gestion 2020 a organisé une séance 
de débat contradictoire sur le rapport d’audit 
de la Cour des comptes relatif à la gestion 
du fonds de riposte et de solidarité Covid-19, 
exercice 2020. C’était en présence de la 
Présidente de l’Assemblée nationale, Mme 
YawaDjigbodiTsègan, des députés, des 
membres du gouvernement et des différents 
partenaires. La séance tenu au siège du 
parlement fait suite à l’audition des membres 
du gouvernement et de la Cour des comptes. 
L’exercice dénote de la transparence dans 
les procédures de gestion des deniers publics 
prônée par les plus hautes autorités du pays et 
confirme l’une des missions régaliennes de la 
Représentation nationale relatives au contrôle 
de l’action gouvernementale. Elle a le mérite 
d’assurer la redevabilité envers la population, 
de promouvoir la bonne gouvernance et 
de permettre une meilleure information de 
l’Assemblée nationale. Cette séance du 
contradictoire entre le gouvernement et les 
membres de la Cour des comptes répond 
aussi aux principes démocratiques. 
«Lors de la première phase des auditions, la 
mission d’information a noté des témoignages 
très instructifs de la part du gouvernement et 
de la Cour des comptes. Ce débat constructif 
entre institutions est une preuve de la vitalité 
de la démocratie et nous nous réjouissons qu’il 
se soit tenu dans un bon ordre. Tout autant, la 
mission retient un décalage entre certaines 
réponses apportées par les personnalités 
auditées et les observations de la Cour des 
comptes. C’est dans ce sens que, pour aider 

l’Assemblée nationale à mener à bien son 
rôle de contrôle de l’action du Gouvernement 
conformément à l’article 81 de la Constitution, 
la mission d’information a jugé nécessaire 
de tenir la présente séance. En effet, nous 
devons approfondir nos échanges sur la 
gestion de cette crise et tirer les leçons pour 
l’avenir»,
BaloukiEssossimnaLegzim, Présidente de la 
mission d’information.
Lors des auditions, des préoccupations 
particulières relatives à la mise à disposition 
des termes de référence, à la transmission 

des rapports provisoires avant validation, 
au respect des règles procédurales ont été 
soulevées.
Les observations de la Cour des comptes 
relatives aux commandes et à la passation 
de certains marchés publics ont été passées 
en revue. Les membres du gouvernement, 
les membres de la Cour des comptes, les 
collaborateurs de ministres ont apporté des 
informations pertinentes, des précisions et 
des clarifications permettant à l’audience de 
saisir les mécanismes qui ont permis de gérer 
les fonds alloués dans le cadre de la riposte et 

de solidarité Covid-19.
Cette rencontre a donc permis de s’assurer 
que les fonds de concours de riposte et de 
solidarité ont été utilisés conformément à la 
mission qui leur est assignée.
Cette séance est une étape importante dans 
l’exécution de la mission d’information sur 
le rapport d’audit du fonds de riposte et de 
solidarité Covid-19. Un rapport sera présenté 
en séance plénière à la fin des activités de 
cette mission.

                                                    La Rédaction

Rapport d’audit de la Cour des comptes relatif au fonds de riposte et de solidarité Covid-19 

UN DÉBAT CONTRADICTOIRE À L’ASSEMBLÉE NATIONALE 



_________Actualité__________

L’étape des Savanes du 
programme Carrefour Jeunes 
Togo (CAJET), une initiative 

mise en œuvre par le cabinet YiLiM 
avec à sa tête Mme Medissa SAMA, 
s’est achevée le 24 novembre 
dernier après 3 jours d’intenses 
activités. L’évènement qui a fait de10 
jeunes et femmes entrepreneurs 
des champions de la région a 
été officiellement clôturé par le 
prefet de TôneYendoukoaDouti 
TCHIMBIANDJA en présence du 
Directeur Administratif et Financier 
de la Mairie de Tône 1.
Cadre permanent de formation, 
d’information et de maintien du 
dialogue avec les différentes 
couches de notre société 
en quête d’innovation et de 
d’épanouissement des activités 
porteuses de développement socio-
économique, cette rencontre a 
été marquée par des panels, des 
travaux de groupe et une formation 
approfondie des entrepreneurs de 
la région dispensée par le Cabinet 
YiLiM et ses partenaires.
Satisfaite, la Directrice Générale 
du Cabinet YiLiM, promotrice de 
l’évènement a félicité les autorités 
pour leurs implications active dans 
l’organisation du programme dans 
les savanes.

Pour elle, tout comme les autres 
étapes, celle des Savanes a suscité 
un vif intérêt.
«Cette réussite, nous la devons en 
grande partie à nos partenaires, 
notamment au parrain honorable 

Noël Depouken et à son équipe, 
qui ont œuvré pour la réussite de 
cet événement», a-t-elle déclaré 
avant de remercier « les partenaires 
financiers et techniques, notamment 
le FAIEJ et les institutions bancaires, 

qui ont soutenu cet événement.» 
«Nous tenons également à exprimer 
notre gratitude aux autorités locales, 
notamment au préfet, au maire, 
ainsi qu’au CB et au commissaire », 
a-t-elle ajouté.

A l’issu des travaux, 10 entrepreneurs 
ont été choisis comme étant des 
champions de la région savanes. Ils 
ont ensuite pris des engagements et 
doléances.
Ce grand rendez vous vise ainsi 
à accompagner les jeunes des 
Savanes dans leurs démarches 
préliminaires d’entrepreneurs, de 
soutenir leurs initiatives à l’échelon 
communautaire et de contribuer 
à créer les conditions pour voir 
leurs idées portées à l’échelle 
nationale voire internationale. 
Comme l’a également précisé Mme 
la promotrice, c’est un creuset qui 
a vocation à permettre aux jeunes 
frères et sœurs de capitaliser 
sur leurs forces et de prendre 
conscience de leurs faiblesses 
entrepreneuriales.
«Dans un contexte actuel marqué 
par les difficultés éprouvées par les 
jeunes à bénéficier de l’assistance 
et du conseil technique dans 
l’élaboration et le montage de leurs 
projets, l’objectif de cet atelier» 
qui s’est étalé «sur 3 jours est de 
contribuer à la redynamisation 
du potentiel de la jeunesse des 
Savanes», a expliqué Mme Medissa 
SAMA, DG du Cabinet YiLiM.

                                                 Komla Y.

Fin de l’étape des Savanes du programme Carrefour Jeunes Togo 

MME MEDISSA SAMA, LA PROMOTRICE EXPRIME SA SATISFACTION

La 28ème session de la 
Conférence des parties à 
la convention-cadre des 

Nations unies sur les changements 
climatiques (COP28) se tient du 30 
novembre au 12 décembre 2023, 
à Dubaï, aux Émirats Arabes Unis. 
L’état des lieux des préparatifs de 
la participation du Togo a été fait la 
semaine dernière au gouvernement 
par le ministre de l’environnement et 

des ressources forestières.
Le Togo y a aménagé, à l’instar 
d’autres pays participants, un 
bureau et un pavillon destiné à offrir 

de la visibilité aux priorité nationales 
en matière de lutte contre les 
changements climatiques.
Ces priorités regroupent, d’une 
part, la thématique de l’agriculture 

durable, avec des projets et initiatives 
de pratiques agroécologiques, et 
un accent sur la maîtrise de l’eau 
et, d’autre part, la construction 

d’une économie résiliente aux 
changements climatiques et à faible 
émission de carbone, qui inclut les 
projets et initiatives de transition 
énergétique, de mobilité verte, de 

LE TOGO PREND PART À LA COP28 QUI 
SE TIENT À DUBAÏ DU 30 NOVEMBRE

 AU 12 DÉCEMBRE 2023



________Actualité__________

Le nouveau beaujolais millésime 2023 
de la BB Lomé a été présenté aux 
consommateurs et amoureux du vin au 

cours d’une soirée festive dans la capitale 
togolaise. Le Paul Gibelet et le Bichat 
événementiel issus de cette famille vinicole 
française célébrés.
Deux (02) produits du Beaujolais Nouveau 
que sont « Le Paul Gibelet » et le « Bichat 
événementiel » ont été découverts et dégustés 
le jeudi 16 novembre 2023 à Lomé.
L’objectif est de permettre aux consommateurs 
et amoureux du vin de découvrir les différentes 
saveurs et arômes de ces deux (02) vins et 
d’apprécier leur goût dans une ambiance de 
convivialité.

     Des vins légers et peu puissants

Le Paul Gibelet présenté par Thierry Féraud, 
Directeur de la BB Lomé, est un vin léger 
et peu puissant en bouche avec une belle 
acidité. Il est enveloppé dans une robe friande 
et framboise aux reflets violets qui indique sa 
jeunesse. Ce millésime se caractérise par de 
superbes notes de fruits rouge et fruit noirs. 
Sa puissance aromatique se retrouve presque 
au nez comme en bouche. Les tanins enrobés 
font sentir d’emblée leur présence. Dès le 
premier contact avec la langue.
Quant au « Bichat événementiel » , il s’agit 
d’un vin également léger, aux tanins moyen 
et une acidité bien présente. Tout comme le 
premier, sa robe est rouge framboise d’avec et 
de reflet violacé brillant. C’est une belle cuvée 
de part son nez qui livre des arômes de fruits 
rouges . Il dispose d’une bouche croquante et 
se distingue par une agréable rondeur et une 
belle longue.

      Des vins pas comme les autres

Selon Mme Reine Béfidi, chef du marché Vin-
Togo, ces « Vins sont hautement travaillé et 
unique » en leur genre à consommer à chaque 
occasion.
Ils sont les produits d’un long moment de 
travail méticuleux dans les fuites et faits à base 
des raisins fraîchement cueillis. « Avant de les 
mettre en bouteille, on les travaille plusieurs 

mois dans les fuites. Un Beaujolais Nouveau 
arrive directement de la cueillette du raisin. 
C’est un vin tout à fait nouveau et on peut dire 
un nouveau-né » a fait savoir M. Feraud.

Une vieille tradition

Le Beaujolais Nouveau, à en croire M. Thierry 
Féraud, est une tradition française qui se boit 
tous les 3èmes jeudis de novembre dans le 
monde entier . « Le Beaujolais Nouveau est 
consommé à chaque 3ème jeudi du mois de 
novembre dans le monde . C’est un raisin qui 
est cueilli fin août début septembre et mis en 
cave un mois à un mois et demi avant d’être 
expédié dans le monde entier généralement par 
cargo aérien. On parle de Beaujolais Nouveau 
parce que c’est un vin qui a été embouteillé 
avant le printemps. Et aujourd’hui, nous 
avons la primeur de le boire ensemble dans 
une ambiance très spéciale», a-t-il expliqué 
le DG de la BB Lomé pour qui le produit est 
« doté d’une facilité de consommation surtout 
accompagné des mets togolais » .
Les consommateurs se sont vite laissés 
emballer par la magie de ce nouveau beaujolais 
millésime 2023 célébré en présence d’un 
parterre de personnalités dont les autorités 
administratives .

    Disponible dans les supermarchés

Le Beaujolais Nouveau est de trouve dans 
les supers marchés et certains restaurants au 
Togo .
« Pendant 10 jours, le vin est vendu dans 
tous les supers marchés au Togo et dans les 
restaurants qui représentent Le Beaujolais 
Nouveau », a annoncé M. Thierry Féraud qui a 
souligné l’importance de « l’adopter parce que, 
explique-t-il, le vin consommé avec modération 
apporte de la joie et la gaieté » a-t-il indiqué. Ils 
sont accessibles à un prix de 66. 000 f CFA.
Le « Paul Gibelet » et «Bichat événementiel » 
ont un taux d’alcool de 13% et buvable avec 
facilité.

                                                                       M.S.

BB LOMÉ MET «LE PAUL GIBELET» 
ET LE «BICHAT ÉVÉNEMENTIEL» DANS LES SUPERMARCHÉS AU TOGO



_________Société__________

Dessin de S. Tatchev

TogoCom a meublé la journée du samedi 
25 novembre 2023 avec la présentation 
de ses services, des jeux et un Concert 

animé par plusieurs artistes togolais.
L’un des Sponsor officiel de la 18ième Foire 
Internationale de Lomé, Togocom a rendu 
belle, la journée du samedi 25 novembre 
2023 qui lui est dédiée. Le groupe dirigé par 
Pierre-Antoine Legagneur a gagné son pari 
de leader de la télécommunication au Togo.
Un engagement réaffirmé 
«TogoCom facilite les échanges de toutes les 
entreprises au Togo». C’est le thème central 
d’un panel animé peu avant le concert live 
dans la soirée. Cette rencontre initiée par 
TogoCom a permis d’exposer les opportunités 
offertes par l’opérateur aux entreprises et 
particuliers.
Ainsi , des services à l’instar de USSD, 
Tmoney, Whitelisting qui permet aux clients 
d’accéder au site client sans data, la 4G, la 
Fibre, M2M, les interconnexions de site…qui 
facilitent la vie aux entreprises et particuliers 
ont été exposés.
Par ailleurs, ces différents services sont 
assurés par une équipe dynamique de plus 
de 1000 employés répartis dans les secteurs 
avant-vente, technique , commercial, après-
vente… Il s’agit d’une équipe permanente qui 
donne la satisfaction aux clients.
     TogoCom : une légion des cas d’école 

Ces différents services de TogoCom visent 
à favoriser le télétravail, la fluidité des 
appels entre collaborateurs, des appels 
illimités intraflote et un service de qualité aux 
entreprises et particuliers. Les connexions 
entre plusieurs sites , entre plusieurs 
systèmes et entre plusieurs appareils sont 
donc optimisées, à en croire les responsables 
. Aux TPE, particuliers et grandes entreprises, 

TogoCom offre des meilleures conditions de 
travail aux collaborateurs des entreprise. Le 
groupe en veut pour preuve, le payement des 
salaires à travers le service T-money.
Aussi , le nouveau service qui cartonne chez 
le groupe actuellement est « « Harvillon 4G 
», un WIFI mobile. Accessible à partir de 500 
F, 1000 F, 15 000 F et 25 000 F CFA, selon 
les moyens de chaque client. A l’abonnement, 

un volume de 60 GO est offert. L’Harvillon 
sert d’alternative pour les clients qui ne sont 
pas équipés de fibres optiques. Il s’agit d’un 
routeur qui permet de connecter un téléphone 
fixe et d’effectuer des appels sans facturation, 
et de partager la connexion avec plus de 30 
personnes dans un rayon de 100 m.
Une soirée allumée de mille feux 
Santrinos Raphaël, Ralycia, Senzaa ou 
encore Professeur Abawoé, ont allumé le site 
du CETEF avec un méga concert offert par 
le groupe TogoCom. Ces artistes en vogue 
en ce moment, ont rendu exceptionnelle la 
journée du samedi en offrant des prestations 
artistiques rythmées et dosées d’une 
ambiance aux couleurs d’été. Santrinos 
Raphaël en vedette sur scène, a offert cent 
mille (100.000 ) f CFA à un fan pour avoir 
interprété sa nouvelle chanson. 

      A propos de TogoCom
Filiale du groupe Axian dont Axian Telecom 
présente dans 7 pays d’Afrique et océan 
indien, 1er opérateur 5G commerciale en 
Afrique avec 27 millions d’abonnés, TogoCom 
dispose d’infrastructure de communication 
la plus sûr du Togo. Un maillage du territoire 
avec 1100 sites 4G au Togo, TogoCom est le 
leader incontesté des réseaux fixe et mobile 
au Togo.

                                                                   M.S.

« Tout se déroule dans les 
conditions optimales et même 
meilleures que ce que nous 

avions prévu ». Le bilan à mi-
parcours de la 18ième édition de la 
Foire Internationale de Lomé s’est 
avéré positif.

Dressant le bilan à mi-parcours 
de l’édition 2023 de la Foire 
Internationale de Lomé, le Directeur 
Général du Centre Togolais des 
Expositions et Foires de Lomé 
(CETEF) a indiqué lundi que tout 
se  déroule dans les « conditions 
optimales et même meilleures » ce 
qui prévu ».
Après les deux premiers jours 
offerts  gratuitement aux visiteurs, 
la Foire Internationale de Lomé 
enregistre des chiffres records, cinq 
(05) jours après son ouverture. « 
A partir du vendredi nous avons, 
avec les statistiques,  comparé les 
données, et  elles ont montré que 
sur 2 0 23, nous avons fait quatre 
(04) fois plus d’affluence qu’en 2022 
», a d’abord indiqué le responsable. 
Explicitement, durant cette période, 
12 000 visiteurs ont été enregistrés 
le premier vendredi contre 2900  
l’année dernière. Le samedi le chiffre 
est égal à celui de l’édition précédente 
qui était de 14 000 visiteurs. Et puis, 
le dimanche, le chiffre a dépassé le 
record de 2022 soit 18 000 visiteurs 

cette année contre 15000 en 2022. « 
Tout se déroule dans les conditions 
optimales et même meilleures que 
ce que nous avions prévu », s’est 
félicité Dr Alexandre de Souza.
Le Directeur Général du Centre 
organisateur de l’événement précise 
que ces chiffres communiqués pour 
2023 proviennent des données 
brutes et prennent en compte 
uniquement les tickets. « Nous 
avons des statisticiens sur le site  
et qui compilent quotidiennement 
les données. Nous devons encore 
travailler ces chiffres là parce que, en 
réalité,  quand on parle des chiffres 
liés aux tickets, cela voudra dire qu’il 
y a des enfants qui n’ont pas payé, 
or il y a des visiteurs qui se déplacent 
en famille, peut-être le père, la mère 
et quatre (04) enfants. Alors est-ce 
qu’il faut multiplier par deux, quatre, 
ou six  les chiffres que nous vous 
donnons ? Donc c’est une moyenne 
que nous devons chercher en tenant 
compte de la moyenne d’âge des 
enfants qui rentrent également, les 
invités qui viennent aussi sans payer 
de tickets et ajouter aussi les jours 
où l’entrée a été gratuite. En réalité 
Si nous combinons tous ces données 
nous pouvons largement  dire  que, 
du début de la Foire jusqu’à ce jour, 
c’est-à-dire à cinq (05) jours de la 
Foire,  nous avons fait plus de 120 
000 visiteurs en brute », a-t-il précisé. 

Malgré sa première expérience 
entant que Directeur Général du 
Centre Togolais des Expositions 
et Foires, Alexandre de Souza est 
entrain de gagner son pari.
       10 doléances sur 11 satisfaites 
Après avoir multiplié des rencontres 
avec les délégués des exposants, 
presque toutes les doléances portées 
par les acteurs, ont été réglées.
En effet, le premier groupe des 
représentants des exposants a été 
rencontré le vendredi soir et ensuite 
un deuxième groupe le dimanche. 
Après de longues échanges avec 
eux, un accord très cordial a été 
trouvé. Sur onze (11) de leurs 
préoccupations au total, une solution 
d’entente sur dix (10) points a été 
trouvée . « Cela veut dire que nous 
avons solutionné leurs problèmes à 
95% », précise l’administrateur du 
Centre.
Parmi ces ententes trouvées, on peut 
citer la réduction des prix des tickets 
de 1.000 F CFA à 500 f CFA, les 
jeudi, vendredi, samedi et dimanche, 
soit une réduction de 50% et 300 f 
CFA les lundi, mardi et mercredi.

L’événement se déroule du 22 
novembre au 03 décembre 2023.

                                  Marcel SOGLO

Le Centre Togolais des 
Expositions et Foires Togo 2000 
fait un pas de plus pour plus 

d’inclusivité et d’accessibilité autour 
de la 18ème Foire Internationale 
de Lomé. Un réajustement s’est 
intervenu pour réduire les tarifs des 
tickets d’entrée aux populations.
Le Centre Togolais des Expositions 
et Foires Togo 2000 a opéré lundi, 
une réduction de 50% du coût des 
tickets d’entrée les jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche.
A Compter de ce lundi 27 novembre 
2023, les tickets d’entrée à la 18ième 
Foire Internationale de Lomé sont 
accessibles à un prix de 300 FCFA 
jusqu’au mercredi contre 500 f 
CFA les jeudi, vendredi, samedi et 
dimanche.
 La direction du CETEF, soucieux 
de l’inclusion de l’événement qui 
se déroule entre le 22 novembre et 
le 03 décembre, a réajusté les prix 
des tickets pour le bonheur des 
exposants et visiteurs.
« Dans un effort continu pour rendre 
la 18ème Foire Internationale de 
Lomé encore plus accessible à 
une audience plus large tout en 
préservant l’excellence de son 
expérience, Le Centre Togolais des 
Expositions et Foire Togo 2000 est 
fier d’annoncer un réajustement 
significatif des tarifs d’entrée. Cette 
initiative, effective dès ce lundi 
27 novembre, est une réponse 
directe aux précieux retours de nos 
participants et s’aligne sur notre 
mission d’inclusivité et d’accessibilité 
», peut-on lire.
Nouveaux tarifs, même qualité  
Les nouveaux tarifs sont désormais 
fixés comme suit : Lundi, Mardi, 
Mercredi : le tarif est toujours à 300 
FCFA, 
Jeudi, Vendredi, Samedi, Dimanche 
: le tarif est désormais fixé à 500 
FCFA, soit une réduction de 50 % 

par rapport au prix initial appliqué 
lors de la première semaine.
    La qualité demeure 
Malgré ces changements tarifaires, 
la qualité des expositions, activités 
et divertissements reste notre pierre 
angulaire. « Votre bien-être est notre 
priorité. Nous continuons de mettre 
en œuvre des mesures rigoureuses 
pour garantir une expérience 
sûre et confortable pour tous », a 
rassuré Alexandre de Souza via un 
communiqué daté de ce lundi. « Nos 
équipes restent à votre disposition 
pour toute assistance ou information. 
Nous vous invitons à profiter de 
cette opportunité pour découvrir 
les merveilles de la 18ème Foire 
Internationale de Lomé qui prendra 
fin le dimanche 3 décembre prochain 
», précise la note.
Pour de plus amples informations 
sur les expositions, nos programmes 
captivants et nos exposants 
dynamiques, veuillez visiter notre 
site web : www.cetef.tg ou contacter 
00228 91 20 70 70. 

                                Marcel SOGLO

TOGOCOM MARQUE LA 18IÈME FIL PAR SA PROXIMITÉ 
AVEC LES ENTREPRISES

18ième FIL/Bilan à mi-parcours 

12.000 VISITEURS ENREGISTRÉS 
FIL 2023 

LE CETEF  REVOIT LES TARIFS 
DES TICKETS À LA BAISSE 
POUR PLUS D’INCLUSIVITÉ



_________Publicité__________



___Société__________

Ma grande famille n’est pas chrétienne 
mais, j’ai eu la grâce de naître d’un 
père et d’une mère déjà convertis. 

Étant leur unique enfant, ils me montrèrent dès 
mon enfance le chemin de Dieu. Étant encore 
très jeune et insouciant, je mis du temps pour 
rencontrer véritablement mon créateur. Avant 
cette merveilleuse rencontre, ma vie était sans 
repère, sans guide. J’allais à l’église mais je 
suivais mes camarades avec qui nous menions 
une vie sans crainte de Dieu. Nous formions un 
groupe très souvent sollicité pour l’animation 
des funérailles. Ce service nous entraînait dans 
la consommation effrénée de l’alcool malgré 
notre jeune âge. 
L’amour n’existait pas en moi. J’étais très 
avare.  A l’école, je n’aimais pas travailler en 
groupe parce que je me voyais fort et je  ne 
voulais pas aider les autres. Mon objectif était 
de garder jalousement la première place de ma 
classe. Mais un jour, Dieu me délivra de cette 
mauvaise vie. 
Ma vie changea véritablement en 2009. En effet, 
je commençais à être mature à l’église et j’avais 
désormais un esprit plus ouvert à la réflexion. 
C’est dans ce contexte qu’une prédication sur 
le passage de 2Corinthiens 5 :17 me toucha 
en mai 2009. Ce sermon me conduisit à me 
poser les questions suivantes : Suis-je vraiment 
en Christ ? Suis-je une nouvelle créature ? 
Je commençai alors à méditer sur ma vie 
chrétienne. Ensuite, pendant que je lisais 
l’épître de Paul aux Romains en Juin 2009, 
le passage « Il n’y a donc maintenant aucune 
condamnation pour ceux qui sont en Jésus 

Christ. », tiré de Romains 8 : 1 me toucha. Je 
partis voir mon pasteur pour qu’il me l’explique 
davantage. Après son explication, je compris 
que je n’étais qu’un pécheur qui avait besoin du 
salut éternel. Je donnai alors ma vie à Jésus-
Christ, pour échapper à la condamnation. A 
partir de ce moment, et précisément en juin 
2009, je fis de Jésus-Christ mon Seigneur et 
sauveur personnel.  
Jésus-Christ devint mon repère par excellence, 
mon berger qui me conduit en toutes choses. J’ai 
l’assurance d’avoir échappé à la condamnation 
et j’ai la paix du cœur. Je vis dans la crainte 
de Dieu. Ma vie est devenue différente à celle 
du passé comme le dit le verset qui m’a troublé 
premièrement (2Corinthiens 5:17). Je ne suis 
plus avare, j’aime partager avec les autres. 
D’ailleurs je suis gêné quand je manque de 
moyens à partager avec quelqu’un qui est 
dans le besoin. Au lycée je faisais les travaux 
de groupes avec les camarades en partageant 
ma connaissance. J’avais du plaisir à servir à 
l’église. 
Je tiens à préciser que je ne suis pas parfait. 
Les moments de chutes peuvent arriver mais 
le Seigneur me donne la force de me relever. Il 
faut aussi souligner que la vie en Christ Jésus 
n’est jamais chose facile mais comme c’est lui-
même qui nous conduit, il nous apporte son 
secours toujours au bon moment. Me faisant 
une grâce particulière, le Seigneur me choisit 
pour servir dans son champ par le ministère de 
la parole (pasteur). Gloire à son Nom.

On peut être ponctuel et régulier à l’église sans véritablement connaitre Dieu. C’était le cas 
de Patrick K. KOUMADO. Après une vie de duplicité partagée entre les pratiques religieuses 
et les plaisirs mondains, il eu la grâce de rencontrer son créateur en juin 2009. Ça vie 
changea à partir de cette rencontre. Son histoire avec Dieu, il vous la raconte. 

MON HISTOIRE AVEC DIEU



________Publicité__________



_________Société__________

L’eau de la TdE est une « eau de qualité 
» parce qu’elle est traitée suivant les 
normes de l’Organisation Mondiale 

pour la Santé (OMS). La société a venté les 
qualités son produit lundi 27 novembre 2023.
En pleine fièvre de la 18ième Foire 
Internationale de Lomé, la Société Togolaise 
des Eaux a expliqué la raison de choisir son 
eau : la qualité. 
Cette Société d’Etat spécialisée dans la 
gestion de l’eau , de l’assainissement et de 
la mise à disposition de l’eau de qualité a 
saisi la journée de lundi 27 novembre qui lui 
a été dédiée pour expliquer aux populations, 
les différentes étapes allant du traitement de 
l’eau jusqu’à sa distribution dans en passant 
par le captage. 
Le traitement de cette eau de robinet se fait 
conformément aux normes de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS), à en croire 
Dominique TCHEDYE, chef département 
production d’eau chez la TDE. 
Selon lui, l’ensemble des travaux de la chaîne 
eau, concourent à pouvoir « assurer une 
déserte en eau potable en quantité et en 
qualité à la majeure partie de la population 
togolaise qui vit dans les milieux urbains et 
semi-urbains relevant du ressort de la TdE ».

     02 sources d’approvisionnement 

La Société tire son  approvisionne en eau, de 
deux (02) sources. La première source est 
souterraine et la seconde est une source de 
surface.
Avec la source de type souterraine, la TDE « 
capte » l’eau à travers des forages. La source 
de surface quant à elle, lui permet de capter 
cette denrée rare à travers des fleuves et 
rivières. Les eaux ainsi captées, subissent 
de « minutieux » traitement pour pouvoir « 
détruire tous les particules qui ont un effet 

néfaste sur la santé humaine », a expliqué M. 
TCHEDYE.

    « Tsigo » un compteur prépayé 

« Tsigo » qui signifie bidon d’eau » est un 
compteur prépayé qui permet à l’utilisateur 
d’avoir un contrôle sur l’utilisation de son eau 
et d’éviter des coupures dues aux impayés. 
Selon les explications du chef du département 
commercial et marketing de TdE, M. Sylvestre 
Douti, avec « T-money ou Flooz, on peut  

facilement recharger son  compteur d’eau. 
« C’est donc une flexibilité pour le client et 
pour la TdE car, on n’a plus besoin de courir 
derrière le client pour relever ou aller réclamer 
les dettes » , a-t-il expliqué. Ce compteur a 
été mis sur le marché il y a un an, pour faciliter 
la vie aux usagers.
Il faut noter que cette journée dite Journée de 
la « TDE » a été placée sous le thème : « l’eau 
en action, de la source aux robinets ».

                                                 Marcel SOGLO

L’hôtel Sarakawa et la Chambre de Commerce 
et  d’Industrie du Togo (CCIT) ont réitéré leur  
engagement en faveur d’une mobilisation de sang 

dans les hôpitaux togolais.
Les deux institutions dirigées par l’ancienne Ministre 
Mme Nathalie Bitho, de concert avec le Centre National 
de Transfusion Sanguine (CNTS) chargé de fourniture 
des produits sanguins, ont une nouvelle fois initié une 
campagne de don du sang, en marge de la 18ième 
Foire Internationale de Lomé.
Après quelques jours de démarrage, cette campagne 
foraine mise en place par l’hôtel Sarakawa depuis 
2018, a eu la visite de Mme Nathalie Bitho le  mercredi 
29 novembre 2023. Il s’agit pour la responsable de 
constater l’évolution de l’activité du don de sang qui 
s’opère sur le site de la Foire précisément au pavillon 
Oti. « Je viens m’enquérir de l’évolution de l’activité de 
don de sang que nous avons réédité au cours de la 
Foire 2023. Depuis 2018 l’hôtel Sarakawa a commencé 
à militer pour mobiliser la jeunesse Togolaise à donner 
du sang », a d’abord indiqué l’officiel.
    1500 poches à mobiliser 
L’objectif selon l’administrateur de l’hôtel Sarakawa, 
est de mobiliser 1500 poches de sang afin d’équiper 
les hôpitaux togolais. « Le sang est précieux, la vie est 
précieuse. Pour nous, le don de sang, c’est une œuvre 
à laquelle tout le monde doit adhérer. Tout le monde 
peut en avoir besoin à tout moment. Quand on donne 
du sang, on ne sait pas à qui on le donne ;  ça peut être 

même à son pire ennemi. C’est un élément essentiel de 
la vie, la préciosité de la vie », a-t-elle souligné.
      L’apport de tous
Mme Nathalie Bitho a invité tout le monde à se mobiliser 
et à contribuer à la mobilisation de ce liquide précieux.
« La chambre du Commerce mobilise les donneurs et 
l’hôtel Sarakawa offre de la collation aux donneurs. Tout 
le monde doit jouer sa partition »
L’ancienne ministre s’est dite heureuse pour la 
mobilisation et l’engouement des jeunes togolais au 
tour de cette initiative qui s’invite également dans la 
quinzaine Foire Commerciale organisée par la CCIT. 
« Notre objectif de 1500 poches sera atteint jusqu’à la 
fin de la Foire », s’est-elle convaincue.
Cette année, l’activité se déroule sous la thématique « 
Sang pour Sang pour la vie à Sang pour Sang », un 
slogan adopté depuis 2018 pour mobiliser.
600 poches de sang sont déjà récoltées sur les 1500 
prévus tout au long de l’opération.

Au Togo, chaque année, la demande du sang dépasse 
l’offre disponible. Ce qui crée une pénurie à laquelle doit 
faire face les services de santé précisément le Centre 
National de Transfusion Sanguine. D’où l’intérêt de 
l’hôtel Sarakawa et de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Togo, à en croire Mme Bitho.

                                                                  Marcel SOGLO

Foire Internationale de Lomé 

LA TdE EXPLIQUE AUX POPULATIONS POURQUOI SON EAU 
EST RÉPUTÉE UNE «EAU DE QUALITÉ »

FIL 2023

« LE DON DE SANG, C’EST UNE ŒUVRE À 
LAQUELLE TOUT LE MONDE DOIT ADHÉRER 

» NATHALIE BITHO



________Société_________

L’Ambassadeur de France au Togo, 
Augustin FAVEREAU,  s’est dit 
impressionné par  le déroulement 

des activités sur le site de la Foire et les 
innovations y afférentes. 

Accompagné par le Directeur Général du 
Centre Togolais des Expositions et Foires 
(CETEF), M. Alexandre de Souza, le diplomate 
français a visité plusieurs stands y compris 
ceux des entreprises françaises à l’instar de 
Canal plus, la BB Lomé, Total Energies et 
bien d’autres… Appréciant la diversité des 
expositions,  l’inclusivité de l’organisation par 
le CETEF et le  dynamisme de son  dirigent 
, M.  FAVEREAU, a exprimé son intérêt 
pour une collaboration étrangère accrue et 
des relations économiques entre le Togo et 
son pays la France. Il a été aussi émerveillé 
par Togo Mall, la boutique permanente des 
produits locaux. Par ailleurs, charmé par cette 
grande messe commerciale, l’ambassadeur 
a souhaité revenir visiter les stands avec sa 
famille, avant le terme de cette 18ième édition.

    Une capacité d’innovation et de 
mobilisation

 Aux sorties de cette visite, M. Augustin 
FAVEREAU a salué la capacité de mobilisation 

du CETEF et les idées innovantes des 
entrepreneurs togolais.
« Je sors de cette visite de la 18ième Foire 
Internationale de Lomé très enthousiaste et 
très confiant dans la capacité de croissance,  
d’innovations et de mobilisation du Togo. J’ai 
pu voir beaucoup d’entreprises togolaises et 
de stands ; ce qui dénote un savoir faire, un 

engagement et des idées. J’ai pu également 
voir des entreprises européennes notamment 
française qui créent de la valeur ajoutée pour 
la France, pour l’Europe et pour le Togo. 
Ça montre l’optimisme pour la suite quand 
on voit toutes ces énergies conjuguées. On 
va continuer ensemble entre entrepreneurs 
français , togolais et européens, investisseurs 

de part et d’autre pour travailler au bénéfice 
de la croissance et au bénéfice des emplois ».

        Togo Mall : une identité économique

Son Excellence Augustin FAVEREAU a 
déclaré sa flamme à la boutique permanente 
des produits togolais dénommé « Togo Mall 
». Pour lui, ce kiosques reflète l’identité 
économique togolaise .
« La visite de Togo Mall est l’une des 
visites qui m’a impressionné. C’est l’identité 
économique du Togo. Ça comporte des 
objets de la vie quotidienne : électroménagers 
, de l’ameublement et certains produits 
gastronomiques. Ça fait du bien parce-que 
nous, opérateurs français , nous souhaitons 
travailler avec les opérateurs togolais dans les 
domaines de l’agriculture, l’agroalimentaires 
et l’agrobusiness. Ça m’a donné des idées de 
travailler ensemble. Les jours restants sont 
encore profitables  pour discuter avec des 
gens dans leurs stands, pour faire parler des 
projets économiques ».  
Un renforcement de partenariat dans ces 
domaines susmentionnés est envisagé par le 
Diplomate français.

                                                   Marcel SOGLO

La 18è Foire Internationale de 
Lomé (FIL) a officiellement été 
ouverte ce jeudi 23 novembre 

2023 sur le site du Centre Togolais 
d’Exposition et Foire (CETEF-
TOGO 2000). Cette cérémonie 
inaugurale a été présidée par le 
premier ministre Victoire Tomegah-
Dogbe accompagnée du ministre 
du Commerce, de l’Artisanat et de 
Consommation locale Mme Kayi 
MIVEDOR et Dr Alexandre de Souza, 
Directeur général du CETEF-Togo 
2000. Le maire de la Commune du 
Golfe 2, le Président de la Chambre 
du Commerce de Dahla au Maroc, 
des membres du gouvernement, 
diverses personnalités ainsi que 
des représentants des partenaires 
techniques et financiers ont pris part 
à la cérémonie du coup d’envoi de 
la 18è FIL.
Ouverte ce mercredi 22 novembre, 
la 18è FIL a reçu ce jeudi 23 
novembre l’onction des plus hautes 
autorités du pays. Pendant 12 jours, 
des opérateurs économiques venus 
du Togo et de divers horizons vont 
animer cette activité économique 
nationale. Outre le Togo les 
opérateurs économiques viennent 
de l’Egypte, du Mali, du Ghana, 
du Burkina Faso, du Benin, du 
Sénégal, du Pakistan, d’Iran, de la 
France, du Maroc, de l’Allemagne, 
de la Syrie, de la Turquie, des USA, 
d’Israël, et de l’Inde… Tous les 
secteurs d’activités économiques à 
savoir l’agroalimentaire, l’artisanat, 
l’industrie, l’énergie, les BTP, le 
tourisme, les services, la mode, 
l’ameublement et la décoration, 
le divertissement, ainsi que la 
restauration sont représentés. Au 
total 1000 exposants participent à 
cette grande foire.

Que d’innovations à la 18è FIL

Chose promise chose due ! 
Comme annoncé par les premiers 
responsables du CETEF-Togo, 

plusieurs innovations ont été 
apportées à l’édition 2023 de la FIL. 
Pour le Directeur général du CETEF-
TOGO 2000 ces nouveautés visent 
à permettre aux concitoyens de 
vivre des moments exceptionnels et 
inédits.
«D’abord, en ce qui concerne la 
digitalisation de ses services. Une 
nouvelle expérience vous est offerte 
avec un nouveau portail internet 
dynamique accessible sur tous les 
supports, ainsi que la vente des 
tickets accessible sur 3 plateformes 
partenaires et sur l’application 
mobile du CETEF. Nous vous 
convions à surexploiter ces moyens 
mis à votre disposition afin de vous 
faciliter l’entrée sur le site. 
S’il y a un concept sur lequel nous 
avons voulu surfer cette année, 
ce serait certainement celui de 
l’engagement national en vue 
d’accélérer notre patriotisme 
économique. Ayant pris conscience 
du fait que la Foire internationale 
de Lomé est Notre Patrimoine, 
notre richesse nationale, il est 
de bon ton que tous les citoyens 
togolais et tous les étrangers 
qui bénéficient de ce climat de 

paix et d’opportunité d’affaires 
qu’offre le Togo, s’engagent à faire 
fructifier ce patrimoine. Dans cette 
perspective, nous avons engagé 
avec l’appui de Madame la Ministre 
du Commerce, de l’Artisanat et 
de la Consommation Locale une 
expérience pour cette 18è édition 
: je tiens à signaler en particulier 
la mobilisation exceptionnelle que 
nous attendons du personnel des 
administrations publiques et du 
secteur privé. Des courriers leur ont 
été adressés pour leur permettre de 
participer activement à cette édition 
et bénéficier des jours spéciaux de 
passage avec des tickets à tarif 
réduit et des visites guidées. Nous 
tenons à remercier les points focaux 
des services publics et tous les chefs 
d’entreprises pour les dispositions 
diligentes qu’ils voudront bien faire 
prendre», a souligné Dr Alexandre 
de Souza Directeur général du 
CETEF-TOGO.
A cela s’ajoute l’espace dédié au 
parking des véhicules élargi avec 
un accès informatisé à l’appui ; 4 
nouveaux parkings créés en plus 
des 3 existants pour permettre 
à tous de visiter la foire sans se 

poser de questions et un nouvel 
accès direct à la douane pour les 
poids lourds afin de faciliter les 
opérations de déchargements et de 
dédouanements. 
On note également des reposoirs 
aménagés pour les visiteurs et en 
particulier les personnes âgées, les 
femmes enceintes et des personnes 
à mobilité réduite. Les enfants quant 
à eux disposent de 2 aires de jeux 
sécurisés et surveillés. 
La grande surprise a été 
l’inauguration lors de la cérémonie 
d’ouverture de la boutique dédiée 
aux produits togolais, le premier 
supermarché profondément et 
génétiquement togolais dénommée 
TOGO MALL. Elle «restera en 
permanence votre boutique 
privilégiée du made in Togo sur 
le site du CETEF à compter de ce 
jour», a assuré Dr Alexandre de 
Souza.

« Connecter les marchés 
pour une forte croissance des 

échanges commerciaux »

C’est le thème autour duquel est 
organisé la 18è Foire Internationale 
de Lomé. Pour le Directeur général 
du CETEF-TOGO, il est question 
d’affirmer à travers ce thème, 
l’ambition première de jouer un 
rôle qui dépasse le seul fait d’offrir 
un espace pour les expositions et 
foires, pour devenir un véritable hub 
commercial, un centre d’échanges 
international, un maillon fort de 
l’écosystème économique capable 
de doper les alliances rentables 
entre les opérateurs économiques 
du Togo et leurs homologues des 
autres pays. 
«Les conférences et débats 
axés sur le thème et prévus à cet 
effet, permettront aux acteurs 
économiques présents de : 
renforcer leurs capacités ; cibler 
les opportunités et débouchés à 
l’international ; disposer des armes 

nécessaires pour aller à l’assaut 
des marchés étrangers. Pour ce 
faire, nous avons retenu 2 panels 
de discussions, dont le programme 
de déroulement est entièrement 
disponible sur l’ensemble des 
supports de communication du 
CETEF», a-t-il laissé entendre.
Pour sa part Mme le ministre du 
Commerce, de l’Artisanat et de 
la Consommation locale Kayi 
MIVEDOR félicite la Direction 
générale du CETEF-Togo 2000 
pour la réussite de l’organisation de 
l’évènement et se réjouit du thème 
qui cadre parfaitement avec la 
vision du Chef de l’État de renforcer 
l’attractivité de notre pays auprès 
des investisseurs. 
«En effet les conséquences de 
la crise sanitaire ainsi que les 
multiples soubresauts et les 
incertitudes qui s’en sont suivis 
nous commandent à renforcer nos 
modèles économiques, nos mode de 
production et même nos stratégie de 
commercialisation. C’est pourquoi 
je salue l’opérationnalisation  de la 
Zone de libre échange continental 
africaine, la ZLECAf depuis le 
1er janvier 2021, un marché de 
plus de 1 milliards 300 millions 
de consommateurs qui constitue 
pour nous africain un cadre 
propice d’expérimentation de l’inter 
connectivité de nos marchés avec 
des perspectives de croissance pour 
nos économies par l’amélioration de 
nos chaînes d’approvisionnement, 
le réseautage économique les 
PTME avec les grands entreprises 
nationales et le développement de 
tous les filières de l’environnement», 
a-t-elle déclaré.
L’évènement au cours duquel est 
prévu des activités entre autres des 
panels, des rencontres B to B, des 
conférences, des spectacles et jeux, 
prend fin le 3 décembre prochain.

                                        Komla YAWO

FIL 2023

L’AMBASSADEUR DE FRANCE AU TOGO SÉDUIT PAR 
LA CAPACITÉ D’INNOVATION ET DE MOBILISATION DU CETEF

LA 18eFIL OUVERTE SUR FOND D’INNOVATIONS
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